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EXPOSÉ DES MOTIFS

1. Subvention de fonctionnement à l’association Île-de-France Europe pour 2023

La Région a adopté par délibération n° CR 129-16 du 8 juillet 2016 une stratégie pour la première
Région d’Europe et apporte dans ce cadre une subvention annuelle de fonctionnement à IdFE. 

Etablie  à  Bruxelles,  l’association  IdFE  représente la  Région  Île-de-France auprès  de  l’Union
européenne et contribue à la mise en œuvre de la stratégie « Europe » en apportant son expertise
sur les trois volets suivants : 

- Les programmes de financements européens ;
- Les stratégies d’influence de la collectivité ;
- L’engagement  dans  les  réseaux  et  les  liens  avec  les  autres  représentations  des

collectivités et acteurs européens présents à Bruxelles. 

L’attribution de la subvention annuelle, d’un montant de 333 000 €, à l’organisme associé Île-de-
France Europe se réalise en deux temps : 

- Une avance correspondant à 70 % de la subvention prévisionnelle 2023 est affectée en
début d’année civile ;

- Le solde (30 %), attribué lors d’une commission permanente du second semestre 2023. 

Il est proposé d’affecter un montant de 233 100 € en autorisation d’engagement. 

Cette affectation est imputée sur le chapitre 930 « services généraux » - code fonctionnel 043
« actions  européennes »  -  programme  04002 « actions  européennes » -  action  10400201
« actions européennes » du budget 2023. 

2. Affectation provisionnelle « actions européennes »

La mise en œuvre de la stratégie européenne de la Région nécessite l’engagement de moyens
financiers pour la prise en charge de dépenses directes d’achats et de prestations de services
liées à l’accueil de délégations étrangères venant des zones de coopération de la Région et à
l’organisation de manifestations sur le territoire de l’Île-de-France. 

Un montant de 35 000 € est demandé en autorisation d’engagement sur le budget 2023. 

Cette affectation est imputée sur le chapitre 930 « services généraux » - code fonctionnel 043
« actions européennes » - programme 04002 « actions européennes » - action 10400201 « actions
européennes » du budget 2023. 

Je vous prie de bien vouloir en délibérer.

La présidente du conseil régional
d’Île-de-France

VALÉRIE PÉCRESSE
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PROJET DE DÉLIBÉRATION
DU 25 JANVIER 2023

AFFAIRES EUROPÉENNES - 1ER RAPPORT POUR 2023 
ÎLE-DE-FRANCE EUROPE - AFFECTATION PROVISIONNELLE

La commission permanente du conseil régional d'Île-de-France,

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU la délibération n° CR 08-16 du 18 février 2016 relative aux 100 000 nouveaux stages pour les
jeunes Franciliens ;

VU la délibération n° CR 129-16 du 8 juillet 2016 modifiée relative à la stratégie européenne de la
région Île-de-France ;

VU la délibération n° CR 2017-51 du 9 mars 2017 modifiée portant adoption de Charte régionale
des valeurs de la République et de la laïcité ;

VU la délibération n° CR 2018-092 du 16 mars 2018 relative à la poursuite de la mise en œuvre de
la stratégie européenne : Dispositif Europe et IdFE ;

VU la délibération n° CP 2020-344 du 23 septembre 2020 portant approbation de la convention
triennale  d’objectifs  et  de  moyens  entre  la  région  Île-de-France  et  l’association  Île-de-France
Europe ;

VU la délibération n° CR 2021-039 du 2 juillet 2021 modifiée relative aux délégations d’attributions
du conseil régional à sa commission permanente ;

VU la délibération n° CP 2021-332 du 22 juillet 2021 portant intégration d’une clause éthique dans
les conventions passées par la Région ;

VU la délibération n° CR 2022-078 du 12 décembre 2022 portant révision du règlement budgétaire
et financier et règlement relatif aux méthodes comptables et durée d’amortissement ;

VU le budget de la région Île-de-France pour 2023 ; 

VU l'avis de la commission des relations internationales et des affaires européennes ;

VU l'avis de la commission des finances et des fonds européens ;

VU le rapport n°CP 2023-059 présenté par madame la présidente du conseil régional d’Île-de-
France ;

Après en avoir délibéré,

Article 1 :

Décide  d’attribuer  à  l’association  Île-de-France  Europe  une  subvention  de  233  100 €
correspondant à la première tranche de la subvention de fonctionnement pour l’année 2023. 

Affecte  une  autorisation  d’engagement  de  233 100  €  disponible  sur  le  chapitre  930
« services généraux », code fonctionnel 043 « actions européennes », programme 04002 « actions
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européennes », action 10400201 « actions européennes » du budget 2023.

Article 2 :

 Décide  d’affecter  à  titre  provisionnel,  une  autorisation  d’engagement  de  35  000 €
disponible  sur  le  chapitre  930  « services  généraux »,  code  fonctionnel  042  « actions
européennes »,  programme  04002  « actions  européennes »,  action  10400201 « actions
européennes »  du  budget  2023,  pour  les  dépenses  directes  liées  à  l’accueil  de  délégations
étrangères venant de zones de coopérations et à l’organisation d’évènements relatifs à l’Europe
sur le territoire francilien.

La présidente du conseil régional
d’Île-de-France

VALÉRIE PÉCRESSE
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